






AMANDIER FRANC
Prunus dulcis

ARBRE de JUDÉE
Cercis siliquastrum

AULNE GLUTINEUX
Alnus glutinosa

CÈDRE DE L’ATLAS
Cedrus atlantica

CHÂTAIGNIER
Castanea sativa

CHÊNE VERT
Quercus ilex

CORMIER
Sorbus domestica

BOURDAINE 
Frangula alnus

CHÈVREFEUILLE 
FRAGRANTISSIMA
Lonicera fragrantissima

CHÈVREFEUILLE DE 
TATARIE
Lonicera tatarica

COGNASSIER DU JAPON 
Chaenomeles speciosa

ESCALLONIA
Escallonia

FILAIRE
À LARGE FEUILLE
Phillyrea latifolia

AUBEPINES 
Crataegus monogyna
Crataegus laevigata

BUIS
Buxus sempervirens

CAMERISIER À BALAIS
Lonicera xylosteum

CHÈVREFEUILLE 
D’ÉTRURIE
Lonicera etrusca

CORNOUILLER 
SANGUIN 
Cornus sanguinea

ROSIERS CHAMPÊTRES
Rosa canina
Rosa sempervirens

FUSAIN D’EUROPE
Euonymus europaeus

ALISIER TORMINAL
Sorbus torminalis

CHARME COMMUN
Carpinus betulus

CHÊNES 
Quercus petraea
Quercus pubescens
Quercus robur

COGNASSIER
Cydonia oblonga

ÉRABLE CHAMPÊTRE
Acer campestris

FIGUIER
Ficus carica

FRÊNES 
Fraxinus excelsior
Fraxinus angustifolia

MERISIER
Prunus avium

NÉFLIER
Mespilus germanica

…D’autres essences peuvent être proposées selon le type de projet…

plus discrètes…

Les incontournables…
LAURIER SAUCE
Laurus nobilis

LAURIER TIN
Viburnum tinus

LILAS 
Syringa vulgaris

NERPRUN  ALATERNE
Rhamnus alaternus

PRUNELLIER
Prunus spinosa

SUREAU NOIR
Sambucus nigra

TROÈNE DES BOIS
Ligustrum vulgare

VIORNE LANTANE
Viburnum lantana

NOISETIER COUDRIER
Corylus avellana

NOYER COMMUN
Juglans regia

ORMES 
Ulmus minor
Ulmus resista

POIRIER FRANC
Pyrus pyraster

POMMIER FRANC
Malus sylvestris

PRUNIERS 
Prunus cerasifera
Prunus domestica

SAULES
Salix caprea
Salix vinimalis

TILLEUL 
Tilia cordata

CYPRÈS DE PROVENCE
Cupressus sempervirens

ÉRABLE MONTPELLIER
Acer monspessulanum

PEUPLIER NOIR
Populus nigra

PIN PARASOL
Pinus pinea

ROBINIER FAUX-ACCACIA
Robinia pseudacacia

TREMBLE
Populus tremula

FUSAIN DU JAPON
Euonymus japonicus

SERINGAT
Philadelphus

TROÈNE ATROVIRENS
Ligustrum atrovirens

VIORNE OBIER
OU BOULE DE NEIGE
Viburnum opulus

points règlementaires
distances de plantation
La règlementation concernant les plantations entre deux propriétés voisines prévoit une 
distance minimale entre l’axe de la haie et la limite :
	 • 0,5 mètres pour une haie de moins de 2 mètres de haut
	 • 2 mètres pour une haie dépassant 2 mètres de haut.
Techniquement, il est préférable de ne pas planter à moins d’1 mètre de la limite.

éligibi l i té PAC
Les haies incluses dans les "îlots PAC" font partie intégrante des surfaces primables, tant 
qu'elles ne dépassent pas 4 mètres de large.

AGRICULTEURSdes services spécif iques

À l'heure où l'agriculture française s'est lancée le défi de produire plus et mieux, alors que les arbres 
et les haies champêtres occupent une bonne place dans le plan "Objectif terres 2020“ du Ministère 
de l'Agriculture, Arbre & Paysage 32 se propose de vous aider à replacer l'arbre au coeur de votre 
système de production au travers plusieurs services :

- diagnostic d'exploitation
- plan de gestion pour l'entretien de l'existant
- conduite de la végétation spontanée
- plantations : haies, arbres, agroforesterie.
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Arbre & Paysage 32
Créée en 1990 à l’initiative d’agriculteurs, l’association a permis la réalisation de plus de 
800km de haies champêtres dans le département du Gers. Aujourd’hui, elle réunit plus de 
750 adhérents et une équipe de 8 salariés, généralistes du Paysage, de l’Environnement et de 
l’Aménagement, spécialistes des techniques de l’Arbre et de la Haie. 

Hormis ses actions de plantation et de gestion de l’existant, l’association assure aussi des missions 
concernant l’arbre hors-forêt :
	 - Information, sensibilisation et formation.
	 - Éducation à l’environnement, en milieux scolaire et extra-scolaire.
	 - Consultation et ingénierie : études, projets, aménagements spécifiques.

agréée pour la Protection de la Nature et de l’Environnement et l’Éducation Populaire
membre fondateur de l'AFAHC (Association Française Arbres et Haies Champêtres) www.afahc.fr

Retrouvez tous nos services et nos actions sur  www.arbre-et-paysage32.com

un service pour tous : particuliers, agriculteurs, collectivités...

dans toutes les situations : autour de la maison, dans un champ, au bord 
d'une route, devant un bâtiment agricole...


